
A partir de quel seuil peut-on considérer qu'un avenant bouleverse l'économie générale du contrat ? Doit-on apprécier l'augmentation lot par lot ou par rapport au montant total de l'opération ?
https://sebastien-palmier-avocat.com/a-partir-de-quel-seuil-peut-on-considerer-quun-avenant-bouleverse-leconomie-generale-du-contrat-doit-on-apprecier-laugmentation-lot-par-lot-ou-par-rapport-au-montant-total-de-loperation/

  

Page : 1

A PARTIR DE QUEL SEUIL PEUT-ON CONSIDÉRER QU'UN
AVENANT BOULEVERSE L'ÉCONOMIE GÉNÉRALE DU CONTRAT ?
DOIT-ON APPRÉCIER L'AUGMENTATION LOT PAR LOT OU PAR
RAPPORT AU MONTANT TOTAL DE L'OPÉRATION ?
Posté le 19 janvier 2011 par Sébastien Palmier

Catégorie : Marchés publics

L’article 20 du Code des marchés publics rappelle que sauf cas de sujétions techniques imprévues ne résultant pas du fait des parties
ne peut bouleverser l'économie du marché ou de l'accord-cadre, ni en changer l'objet. Aucun texte national ou communautaire ne
fixe de seuil au-delà duquel un avenant bouleverserait l'économie du contrat. La mesure du bouleversement est donc, en l’état, une
question d’espèce, laissée en dernier à l’appréciation du juge sur recours d’un tiers. Dans ses conclusions sur l’arrêt du Conseil d’Etat,
30 juillet 2003, Commune de Lens, le Commissaire du gouvernement Denis PIVETEAU résume ainsi l’état de la jurisprudence: «Pour
que la jurisprudence permette l’hésitation, il faut en pratique que l’augmentation ne dépasse pas 10 à 20 % »
Dans un arrêt du Conseil d’Etat du 19 janvier 2011, SARL Entreprise Matéos, le Conseil d’Etat rappelle d’une part, qu’il n’existe pas de
seuil quantitatif permettant d’apprécier le bouleversement de l’économie générale du contrat. D’autre part, qu’il convient d’apprécier
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les incidences de l’augmentation non pas lot par lot mais au regard du montant total du marché.

Pour voir l’arrêt : CE 19 janvier 2011, SARL Entreprise Matéos, req.n°316783

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000023494565&fastReqId=2012630939&fastPos=1
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